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ECHOS DU CONSEIL 

 

 

Séance du 17 septembre 2010 

 

1) Décision modificative du budget primitif 

 
Il est décidé d’inscrire de nouveaux crédits en section d’investissement qui permettront de 

procéder à : 

 - l’achat de matelas pour la garderie de l’école : 200 € 

 - la confection des plaques de rue pour 

             le nouveau lotissement :                                       360 € 

- la commande de matériaux pour couvrir  

              le contener de rangement de matériel                 2.000 € 
 

2) Demandes de subventions   

 
Le Maire est chargé d’instruire des dossiers de demandes de subventions 

relatifs à : 

- l’extension de la modernisation de l’éclairage public des rues du haut de Fagnoux et du 

Petit Paris, 

- l’échange de volets vétustes du bâtiment Mairie, 

- l’aménagement de fossés du chemin de la Hazelle. 

Ces subventions seront sollicitées auprès : 

- du Conseil Général de Meurthe et Moselle pour les 3 dossiers, 

- de l’Etat et du SDE (Syndicat Départemental d’Electricité) pour la modernisation de 

l’éclairage public. 
 

3) Rapport d’activité de la CCC 

 
Le Maire donne communication au Conseil des informations transmises par la Mairie de Baccarat 

au titre de l’ancienne Communauté de Communes du Cristal (CCC), à savoir : 

- le rapport d’activité 2009, 

- le compte administratif 2009, 

- le rapport sur les déchets 2009. 
 

4) Retrait de la Commune de CHENEVIERES de la CCVC 

 
Par courrier du 13 septembre 2010, la Sous-préfecture de Lunéville demande au Conseil 

Municipal de s’exprimer sur la demande formulée par la Commune de CHENEVIERES de se 

retirer de la CCVC (Communauté de Communes des Vallées du Cristal) conformément à la 

délibération  de la CCVC en date du 7 septembre qui se prononçait favorablement sur ce retrait. 

 Le Conseil accepte à l’unanimité le retrait de la Commune de Chenevières de la CCVC à 

dater du 1
er

 janvier 2011. 
 Il faut noter que Chenevières avait rejoint notre Communauté lors de la fusion de la CCC 

et de la CCEMV, en nous informant au préalable de son intention de s’orienter vers une structure 

intercommunale du Lunevillois  plus adaptée à sa situation géographique. C’est aujourd’hui ce qui 

se passe. 
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5) Autorisation d’ester en justice 

 
 Après avoir voté le huis clos pour ce sujet inscrit à l’ordre du jour, le Conseil Municipal 

demande au Maire d’ester en justice à la suite d’une diffusion à la population dans la soirée du 7 

septembre par le couple Villaume, de fausses nouvelles. 

 Considérant l’ensemble d’un texte de désinformation, le Conseil choisit de poursuivre les 

consorts Villaume sur un point subjectif et matériel, qu’est le montant mensonger annoncé 

concernant le pourcentage d’augmentation des taxes communales figurant dans l’avis de la taxe 

foncière à nos concitoyens. 

 En effet, le tract (illégal) diffusé le 7 septembre, présente une augmentation de l’imposition 

de la Commune à hauteur de 5,56 %, ce qui est une manipulation de l’opinion tendant à créer un 

trouble dans les ménages et à discréditer le travail de la Municipalité. 

 Le Maire est chargé de mener toute action nécessaire devant les juridictions pour 

poursuivre les auteurs. 

 Par contre, il ne vous aura pas échappé, l’augmentation importante et regrettable de notre 

imposition intercommunale qui ne peut être confondue, quant on sait l’effort constant d’une partie 

de vos élus pour modérer l’impact d’une fiscalité injuste par ses bases, mais inévitable.  
  
 

 

Courrier en provenance de l’Assemblée Nationale à Monsieur le Maire, 

 

 

 Monsieur Le Maire, 

 

 Je me permets d’appeler votre attention sur une structure originale méconnue dans notre 

circonscription : la maison d’hébergement Temporaire «  les Brimbelles » à Angomont. 

 

 Cette structure accueille quelques pensionnaires, et notamment des personnes âgées, à la 

manière d’une pension de famille. Il s’agit d’une maison non médicalisée, où les résidents bénéficient 

d’une chambre individuelle et de repas en commun. Cette restauration collective et familiale, qui 

bénéficie également à la cantine scolaire de Pexonne et à quelques pensionnaires du CPAS de Rosières, 

est assurée par des habitants du secteur. 

 

 Cette structure, très simple dans son fonctionnement et peu onéreuse, peut, par exemple, 

intéresser des personnes désirant un peu de compagnie ou du repos au calme de la campagne. Elle est 

également adaptée à la demande croissante de familles souhaitant placer un parent durant quelques 

jours afin de partir en congés. 

 

 Des places étant actuellement disponibles dans l’établissement, je me permets de vous informer 

de ses activités afin de faciliter la rencontre de l’offre et de la demande dans la mesure où l’un de vos 

concitoyens serait intéressé. Si tel est le cas, il suffit de contacter la mairie d’Angomont pour obtenir de 

plus amples informations. 

 

 Vous remerciant de l’attention que vous voudrez bien réserver à cette demande, je vous prie de 

croire, Monsieur le Maire, à l’expression de mes salutations distinguées. 

 

  Jacques LAMBLIN 

 

FAVEC 



 4

 

Association départementale des conjoints survivants 
 

Grâce à l’association Départementale des Maires, nous pouvons vous adresser ce courrier. 

 

L’Association des Conjoints Survivants - veuves et veufs de Meurthe et Moselle FAVEC 54  a pour but de 

regrouper les personnes qui ont perdu leur compagne ou compagnon de vie afin de les accueillir pour : 

 

 - les renseigner sur leurs droits 

 - les aider dans leurs démarches 

 - leur apporter un soutien moral et/ou psychologique 

 - leur offrir des moments de convivialité pour lutter contre la solitude. 

 

 

Pour tous renseignements tél ou écrire à l’adresse suivante :  

40 rue sainte Catherine 

54000 NANCY 

Tél : 03.83.30.13.47. 

Fax : 03.83.36.73.41. 

CCP NANCY 1809-58W 

Permanences de 14hà17h  

 

Horaire des Messes du 4 octobre au 26 décembre 2010 

 

Samedi 4 Décembre                                  Lachapelle 18 h  

Samedi 11 décembre                                Thiaville 18 h  

Samedi 18 décembre               Bertrichamps 18 h  

Samedi 25 décembre   Bertrichamps 10 h 30  

 

 

VIE DU VILLAGE 
 

 

        Samedi 30 octobre 2010 en Mairie de 

Thiaville sur Meurthe 

Monsieur le Maire Michel Georges a reçu les 

consentements d’Anne LUC et Daniel DEMANGE. 

Le produit de la quête sera versé à la recherche 

médicale et aux Sapeurs Pompiers. 

Tous nos vœux de bonheur aux jeunes mariés domiciliés 

rue de la Libération.  
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Décès  

 

 

                                                                                                           

 

 

                                 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
A leurs familles dans la peine, nous adressons nos très sincères condoléances. 

 

 

La brioche de l’amitié 
                                                                                                                                 

                           Le samedi 9 octobre a eu lieu la vente de brioches, au total, 

 114 brioches ont été vendues. Les bénévoles ont reçu un accueil très 

             chaleureux des Thiavillois.  Le montant de la collecte s’élève à : 

601, 13 euros. Les fonds sont destinés à entreprendre une remise 

aux normes des bâtiments du Foyer Occupationnel « Arc en Ciel » situé  

à St Nicolas de Port. 

Merci à vous pour ce geste en faveur des enfants et adultes handicapés. 

 

LA FETE CHEZ LES SENIORS 

 

Le Comité d’entraide aux affaires sociales convie nos Seniors à un goûter 

récréatif animé le : 

 

Samedi 27 novembre 2010 à 14 heures 

 

Au menu : bonne humeur et chansons 

Une invitation vous sera remise courant novembre. 

Nous comptons sur votre présence. 

      Le Comité 

 

Madame Raymonde ROUSSEAU 

 

née UHRING est décédée à Saint-Dié 

 

le 15 août 2010 à l’âge de 93 ans. 

 

Elle résidait rue de Bellevue. 

Monsieur Gérard MARTIN 

 

est décédé le 29 août 2010 à Raon l’Etape 

 

Il était né à Thiaville le 02 septembre 1920 

 

Il avait 90 ans. 

 

Monsieur Alain Miller 

 

est décédé   

 

 

Il avait    ans. 

il résidait rue des Vosges 
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Le tennis de table de thiaville a organisé la cinquième édition du du canton de baccarat .9 clubs étaient 

présents . le tournoi  s’est déroulé dans un parfaite état d’esprits . 5 tableaux étaient proposés aux joueurs 

.nc-65 ;nc-55 ; 55-numéro ;tc hommes et tc dames. 

 

Les joueurs sont repartis enchantés avec plein de récompenses. Parmis les personnalités on a eu la 

présence d’Eric Poirel  représentant des associations et Madame Rose-Marie Falque conseillère générale 

de baccarat.  Plusieurs représentant d’associations ont également été présentes tout au long de la 

journée ;Monsieur Dominique George président de la radio RCM  ainsi que Mesdames Hypolite  et 

Villaume représentant le foyer rural. Le tennis de table remercie la municipalité pour ces nombreuses 

coupes . le tennis de table remercie également le foyer rural et la radio R.C.M  pour ces nombreuses 

coupes également. 

 

 
HVP : bilan d'une superbe saison 

 

Le tennis de table de Thiaville-sur-Meurthe Choisit chaque année une commune différente, 

partenaire pour son assemblée générale, l'HVP Thiaville avait opté pour le dernier village de la vallée de 

la Plaine : Raon-lès-Leau. 

Le comité et les joueurs ont été accueillis par M. Valentin, adjoint et ancien maire de la commune. 

S'étaient joints à eux, Eric Poirel, adjoint au maire de Thiaville et Pierre Hypolite, représentant le Foyer 

rural. 

 

           Le président a présenté ses remerciements, en particulier à la municipalité de Thiaville pour la 

gratuité de la salle et de son chauffage, ainsi que pour les communes qui votent une subvention , le 

président Christophe Cossin a présenté le bilan sportif et moral de la saison écoulée. 

 

           Le bureau élu à l'unanimité se compose de Christophe Cossin, président, qui aura comme Vice 

présidente Corinne Valentin, secrétaire et trésorière, Véronique Forterre. 

 
 

 

Association 
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L’Amicale des Sapeurs Pompiers de Thiaville-Lachapelle 
 

 

L’assemblée Générale de l’association des Sapeurs Pompiers s’est déroulée le 8 octobre 2010. 

Le bilan des activités a été présenté par son Président Frédéric Thomas. 

La nouvelle présentation du bureau : 

Président : Frédéric Thomas 

Vice président : Jonathan Fontaine 

Trésorier : Mickaël Georges 

Trésorier adjoint : Pauline Tanguy 

 

 

Comité des fêtes de Thiaville 
 

Jeux intervillages 2010 
  
 
 HABLAINVILLE ayant remporté le tournoi en 2009 à BERTRICHAMPS ,l’équipe a souhaité organiser la 

deuxième saison dans leur village en collaboration avec les associations locale. 

 

Thiaville a été représenté par l'équipe constituée par Edith PIERRE  aux jeux inter village de 

HABLAINVILLE le 22 août 2010. 

  

Il y eu beaucoup d'ambiance lors de cette journée ,17 communes ont répondu à l’invitation et ont 

composé une équipe. 

  

Adresse, sportivité, rapidité, réflexion étaient de rigueur pour mener à bien les différents jeux. 

  

L'équipe à fait le maximum mais malheureusement est tombée sur plus fort qu'elle. Qu'importe ; la 

bonne humeur était là. 

  

Rendez vous est pris pour l'an prochain. 

  

Grand bravo encore à cette équipe. 
  
 

Banque Alimentaire 
 

 Les 26 et 27 novembre prochain, les Banques Alimentaires font appel à la générosité du grand 

public, en collectant des denrées auprès d’environ 9000 supérettes, supermarchés et hypermarchés de 

France. Ce rendez-vous annuel avec les Français a une résonance particulière à l’heure où près de 13% 

de leurs compatriotes vivent en dessous du seuil de pauvreté.  

La collecte nationale est l’un des moyens pour chacun de dire « non » à la précarité et à la 

pauvreté ! 

Sans bénévole, il n’y a pas d’aide alimentaire !  
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Chaque jour, en France, de nouvelles personnes font appel à l’aide alimentaire. Mais ce service 

n’est possible que si des hommes et des femmes se mobilisent pour collecter et distribuer les denrées 

aux associations partenaires. De nombreuses denrées sont aujourd’hui encore détruites faute de 

bénévoles et de structures pour les trier, les stocker et les distribuer. Plus de bénévoles, c’est plus de 

mobilisation, moins de gaspillage et donc plus de personnes démunies aidées ! 

 

« Une petite part de vos courses peut sauver une famille »,  

Près de 11 200 tonnes ont été récoltées l’an dernier, soit l’équivalent de 22 millions de repas ! 

Les Français sont généreux et sensibles aux enjeux d’une société plus équitable. Cette année encore, les 

Banques Alimentaires ont choisi un slogan simple « Une petite part de vos courses peut sauver une 

famille » qui devrait se traduire dans les caddies par des produits alimentaires non périssables (des 

conserves de poissons, de fruits et de légumes, de l’huile,…). 

 

 

 

 

La retraite... 

La Retraite à 65 ans .... ? 

 

 Je suis allé au bureau de la Caisse Régionale d'Assurance 

 Vieillesse pour déposer mon dossier de retraite.  

Une employée derrière le guichet me demande une pièce d'identité pour attester de mon état civil et 

pour vérifier mon âge. 

 Je cherche dans mes poches et réalise que j'ai laissé mon portefeuille à la maison .. 

Je lui dis que je suis désolé mais que je vais devoir revenir plus tard   ... 

La femme me dit : " Ouvrez votre chemise . ! ... " 

 Je l' ouvre laissant apparaître mon torse couvert de poils gris frisés. 

Elle dit "Ce poil gris est une preuve suffisante pour moi et cela atteste de votre droit à la retraite" . 

En arrivant tout excité à la maison, je raconte l' incident à ma femme qui me dit : Tu aurais dû baisser 

ton pantalon, tu aurais sûrement  obtenu aussi une pension d' invalidité . ! ... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

HISTOIRES 
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Histoire au travail  

Un employé d'une grande entreprise prend le téléphone et dit :    

ALLO MA POULE ! LEVE TON JOLI PETIT CUL ET MONTE MOI UN CAFE ET UN CROISSANT, ET PLUS VITE 

QUE CA MA BELLE !!  

De l'autre coté du téléphone une voix très masculine répond: 

ABRUTI, TU T'ES TROMPE DE NUMERO! 

SAIS-TU A QUI TU PARLES? 

AU DIRECTEUR GENERAL ! 

Et l'employé lui dit :  

ET TOI, ENFOIRE, TU SAIS A QUI TU PARLES ? 

Le directeur rétorque : NON ! 

Et l'employé répond : OUF !!  et il raccroche .. 

 
  
 
 
 

  

• Le calendrier chinois  

Sais-tu que les Chinois ont un calendrier différent du nôtre ? Ici, une année fait 365 
jours. Dans le calendrier Chinois, il n'y a pas le même nombre de jours dans chaque 
année et nous sommes en 4708 ! Chaque année est aussi associée à un animal : en ce 
moment, c'est le tigre. 
Pour que ce soit plus pratique, les Chinois se sont mis à utiliser le même calendrier que 
nous. Par contre, ils fêtent encore leur propre nouvel an. En 2011, ce sera le 3 février. 
Dans les villes où il y a des communautés chinoises, tu peux aller voir le défilé : en 
général, il y a des dragons ! 

• Comment sont faites les barbes à papa ?  

La barbe à papa a plus de 100 ans ! Elle est née en 1897, lorsque des confiseurs 
(fabricants de bonbons) américains inventent une machine pour réaliser une sorte de 
filage de sucre cristallisé qui, enroulée autour d?un bâton, forme la fameuse barbe à 
papa.  

Il faut une machine spéciale pour fabriquer de la barbe à papa : une centrifugeuse. Le 
sucre tourne très vite dedans et forme des fils en refroidissant. 

Pourtant, même si cette friandise est faite avec du sucre elle n?est pas très calorique 
parce qu?il n?en faut que très peu pour faire une barbe à papa ! 

 

 

 

INFOS JEUNES 
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Réponses du n° 468 :  Les moellons apparents s’appellent des boutisses. Elles renforcent la 
solidité d’un mur, surtout quand celui-ci est assez haut. On peut les voir chez Mme 

Berrard, au  
31 rue de Fagnoux. 
 

10 personnages de la période révolutionnaire : Saint-Just, Marat, Brune, David, Danton, 
Robespierre, Hoche, Carnot, Mirabeau, Desmoulins. 
Où peut-on voir ce joli cœur ?   

On pourra rechercher d’autres motifs de décoration des volets et s’intéresser aux outils 
ayant permis le travail de découpage… 
                                              

 

 
 

Les invités : Lucie invite cinq amis et prépare son plan de table. Placez les six personnes 

selon les indications suivantes : 
• Théo sera en face de Clément et à droite de Clara. 

• Les deux voisins de Maxime ont la même initiale. 
• Lucie sera à gauche de Clément et à la place 5. 
• Camille aura la place restante. 

                                                                          1 
 
 

6      2     
 
 

 
                                                             
                                                              5                                      3 

 
                                                                           4 

JEUX 


